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ASSOCIATION FACULTAIRE ÉTUDIANTE DE LANGUES ET COMMUNICATIONS DE 

L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 

CE DOCUMENT N'EST PAS HOMOLOGUÉ 

RÉUNION DU CONSEIL EXÉCUTIF DE L' AFELC-UQAM 

PROCÈS-VERBAL de la 7e assemblée du conseil exécutif de l'AFELC·UQAM tenue le 10 mars 2009 à 
21h30 au café Kilo au 1254 Rue Saint-Denis à Montréal. 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Responsable aux affaires académiques 

Responsable aux affaires financières 

Responsable aux affaires administratives 

Responsable au comité socioculturel 

Coordonnateur général 

ÉTAIENT ABSENTS: 

Responsable aux communications 

Les membres présents à l'ouverture de la réunion formant quorum, la réunion est 
déclarée régulièrement constituée à 21h30. 

1. Ouverture

• IL EST PROPOSÉ l'ouverture du Conseil Exécutif.

Adoptée à l'unanimité 

2. Présidium

• IL EST PROPOSÉ que X préside et que Y soit la secrétaire.

Adoptée à l'unanimité 



3. Tour de Table

X nous a parlé de l'agenda, car elle fait partie de ce comité.

Y nous informe que la TAC d'hier s'est bien déroulée. Lors de cette TAC, il y a eu un plus grand 

nombre de commandites que de subventions accordées et un projet seulement a été

proposé.

Z va nous parler de l'attroupement au prochain point.

A a nous parler de ce qu'il fait lorsque nous serons rendus à d'autres points.

Y ne peut pas parler de« Par ici la sortie», car elle n'a pas eu de nouvelles du projet depuis la 

semaine avant celle de relâche.

4. Attroupement

X nous parle de !'Attroupement Inévitable et nous dit que le projet va peut-être coûter 
plus cher que prévu, mais elle ne devrait pas dépasser 5 000 $. Cette situation est due au fait 
que le comité a commis quelques erreurs, telles que des erreurs de programmation. 

X nous demande ce qu'elle doit faire s'il y a une grève des professeurs la semaine prochaine. 

• IL EST PROPOSÉ que /'Attroupement Inévitable ait lieu la semaine prochaine comme 
prévu, et ce, même s'il y a une grève des professeurs.

Adoptée à l'unanimité 

X nous fait quelques recommandations pour l'organisation de !'Attroupement l'année 
prochaine. Elle nous dit qu'il faudrait peut-être engager un coordonnateur, car c'est 
beaucoup de travail, ou encore commencer l'organisation de l'événement dès septembre. 

5. Rapport Brassard

X est en train de travailler sur ce dossier. Il veut présenter un avis sur le rapport 
Brassard conjointement avec I' AÉTELUQ, dans le but que le TELUQ soit intégré à l'UQAM. 

6. Élections

On déclenche les élections. Puisque la nouvelle charte n'a pas été acceptée, les postes à 
combler, seront les 7 originaux, soit: 
1- Présidence et coordination
2- Vice-présidence aux affaires internes
3- Vice-présidence aux affaires socioculturelles et aux services
4- Vice-présidence aux affaires financières et administratives
5- Vice-présidence aux affaires externes
6-Vice-présidence aux affaires académiques
7- Vice-présidence aux cycles supérieurs

X nous informe que nous avons jusqu'au 20 mars 2009 pour déposer notre candidature sur un 
de ces postes. 
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7. Déménagement

On va finalement déménager cet été dans notre nouveau local dans le J. 

8. Appui SPUQ

• Il EST PROPOSÉ que l'AFELC appuie les revendications du SPUQ concernant leurs 
négociations et leurs revendications pour leur convention collective.

Adoptée à l'unanimité 

9. lnterfac du 11 mars 2009

X nous informe qu'il ne peut pas aller à l'lnterfac de demain, soit mercredi le 11 mars 

2009. L'lnterfac a lieu à 17h30. Personne n'est disponible, mais peut-être que Maya va pouvoir se 

libérer pour se présenter à la rencontre. 

Y propose que pour les lnterfac, nous essayions d'aller y assister à tour de rôle. 

10. Bilan Bourse

X et Y n'ont pas pu recevoir leur bourse d'implication pour le mois de février, car leur 

rapport n'a pas été envoyé à temps. Isabelle a vraiment besoin d'argent et aimerait avoir son 

argent le plus tôt possible. 

11. Accès D

• IL EST PROPOSÉ que l'AFELC assure à Z le montant de la Bourse en attendant la 
prochaine TAC.

Adoptée à l'unanimité 

• Il EST PROPOSÉ pque madame Maya A/media soit la gestionnaire principale du 
compte Accès D associé au compte 227588. Elle est autorisée à signer les retraits, 
autorisation de virement et paiements et toutes autres transactions autorisées par 
Accès D. Elle peut aussi autoriser quiconque veut signer les retraits, autorisation de 
virement et paiements et toutes autres transactions autorisées par Accès D et dans 
les deux cas, pour et au nom de l'Association facultaire étudiante des Lettres, 
Langues et Communications de l'Université du Québec à Montréal, aussi connu sous 
le nom de l'Association de Langues et Communications de l'Université du Québec à 
Montréal.

Adoptée à l'unanimité 

12. Remboursement de cote

Il y a eu une demande d'autorisation à l'exécutif pour effectuer un remboursement de 

frais associatif. X a fait une demande de remboursement de cote à la 
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